
Découvrez un métier d’avenir dans un secteur 
qui recrute !

1 an

LE RÔLE DU PRÉPARATEUR EN PHARMACIE HOSPITALIÈRE 
Le préparateur en pharmacie hospitalière (PPH) 
exerce au sein des pharmacies à usage intérieur 
(PUI) et travaille sous la responsabilité technique 
du pharmacien. 
Il participe à la gestion, la préparation et la 
délivrance des médicaments, dispositifs médicaux 
stériles et autres produits de santé. 
Son rôle est central dans la sécurisation du circuit 
du médicament et la qualité des soins aux patients.
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VOUS AIMEZ CONTRIBUER À LA SANTÉ 
DE TOUS DANS UN ENVIRONNEMENT 
MÉDICAL ?
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PRÉREQUIS

Hérault
Montpellier

Diplôme d’État
Niveau 6

Santé

Avoir au minimum 18 ans au 
moment de l’examen.

Avoir moins de 30 ans au 
démarrage du contrat (sans limite 
d’âge pour les personnes ayant une 
reconnaissance travailleur 
handicapé).

Être titulaire du BP Préparateur 
en pharmacie ou DEUST 
préparateur technicien en 
pharmacie. 

Être titulaire de l’une des 
autorisations d’exercice prévues 
par les articles L 4241-7 à L 
4241-10 du code de la santé 
publique.

700 HEURES
de formation théorique



Santé

DÉCOUVRIR
LA FICHE OFFICIELLE
DU DIPLÔME
RNCP39707 - DE -
Préparateur en pharmacie hospitalière

POURSUITE D’ÉTUDE
Diplôme universitaire (DU/DIU) spécialisé 
(oncologie, radiopharmacie, stérilisation…).

Licence professionnelle en lien avec la 
gestion de la qualité ou les dispositifs 
médicaux.

Master en pharmacie, santé publique ou 
management de la santé (pour évoluer vers 
des fonctions de coordination, encadrement 
ou recherche).

QUEL COÛT POUR
MA FORMATION ?

Art. L.6211-1 et L.6221-2 du code du travail

Loi 2018-771 du 05/09/2018 Art-11

La formation est gratuite pour l’apprenti(e)

QUELS EMPLOYEURS ?
Hôpitaux publics (CHU, CH, CHR)

Cliniques privées

PUI (Pharmacies à usage intérieur) des 
établissements médico-sociaux

Hôpitaux des armées (SSA)

Centres de lutte contre le cancer (CLCC)

Établissements spécialisés (SSR, HAD, etc.)

QUELLES SONT LES MISSIONS AU QUOTIDIEN ?
Délivrance de médicaments et dispositifs médicaux après analyse des ordonnances.
Préparations hospitalières : médicaments, produits cytotoxiques, radio-pharmaceutiques.
Stérilisation et mise à disposition des dispositifs médicaux stériles.
Gestion des stocks et approvisionnement en médicaments, fluides et matériels médicaux.
Participation à la pharmacie clinique : bilans médicamenteux, conciliation ville-hôpital.
Information, prévention et éducation thérapeutique en lien avec l’équipe soignante.
Encadrement et accompagnement des étudiants et nouveaux arrivants.
Veille professionnelle et amélioration continue de la qualité et gestion des risques.
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